
Règlement piscine et pool house

Accès:
Article 1: L’accès aux infrastructures n’est autorisé qu’aux  résidents des Hameaux Du Soleil  ainsi qu'à 
leurs invités.

Article 2: L’accès à la piscine nécessite d'être en possession d’un badge d’accès valide et d'être muni 
d’un bracelet « résident » porté de façon visible. Les invités doivent être  accompagnés de leur 
hôte et porter un bracelet « invité » de façon visible.

Article  3:  L’accès à la piscine et au pool house est  interdit aux enfants de moins de 14 ans non 
accompagnés. L’accès à la piscine est interdit aux bébés sans couche de bain.

Article 4: Par mesure d’hygiène, les animaux ne sont pas tolérés à la piscine.

Responsabilité:
Article 5: Vous êtes responsables des personnes que vous faites pénétrer dans les infrastructures.

Article  6:  Les parents  sont  responsables de  leurs  enfants ainsi  que  de  toutes  les  dégradations 
commises par eux. 

Article 7: Le matériel (chaises, poubelles et pieds de parasols…) est gracieusement mis à votre disposition  
et vous en avez la responsabilité.

Article 8: Par respect pour la collectivité, les déchets devront être jetés dans les poubelles à disposition et 
les toilettes devront être nettoyées par les utilisateurs en cas de souillures.

Article 9: La douche est obligatoire avant de se baigner. Une tenue de baignade correcte est exigée. 
Le gardien et les vigiles ont toute latitude pour décider si une tenue ou un comportement à la 
piscine et sur l’espace de jeux et sports est correct ou pas et exclure en conséquence la ou les 
personnes concernées.

Restrictions:
Article 10: Les infrastructures étant proches des habitations, toute nuisance sonore est à éviter.

Article 11: Il est interdit de pique-niquer ou de boire de l’alcool à la piscine, excepté dans le pool 
house et la zone réservée au snack,

Article 12: La pratique de jeux dangereux ou provoquant des nuisances pour autrui est interdite.

Article 13: Pour des raisons de sécurité, les enfants de plus de 12 ans ne sont pas tolérés dans le petit  
bain, sauf s’ils ne savent pas nager.

Article 14: Il est interdit de courir autour de la piscine ainsi que de pousser des personnes dans l’eau.

Article 15: Les gros objets flottants sont interdits (bateaux, planches,…). Les bouées sont autorisées 
pour les plus petits.

Article 16: Fumer est interdit dans l’enceinte piscine/pool-house.

Article 17: Les poussettes sont interdites à la piscine mais les coques sont autorisées.

Article  18:  Tout copropriétaire  aura le  loisir  de signaler  au gardien des faits  contrevenant au présent 
règlement. Après enquête du gardien, des faits avérés entraîneront les mêmes sanctions que s’ils avaient 
été constatés directement par lui.

Sanction:
Article 19: En cas de non-respect du présent règlement, les personnes indélicates seront:

• S’il s’agit de la première fois, convoquées par le gardien (accompagnées des parents s’ils sont 
mineurs),

• interdites d’accès aux infrastructures pour la saison par le gardien assermenté de la résidence 
des Hameaux Du Soleil par désactivation du badge sans remboursement en cas de récidive ou 
de faute particulièrement grave.
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